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Le projet de loi a pour objet de rétablir le scrutin de liste majoritaire à deux tours pour
l'élection des conseillers généraux de Saint-Pierre-et-Miquelon .
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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi , qui vous est proposé, institue pour l'élection du
conseil général de Saint-Pierre-et-Miquelon un mode de scrutin adapté
aux particularités de ce département d'Outre-Mer.

En 1980 votre commission des lois et le Sénat ont adopté un projet
qui est devenu la loi n° 80-496 du 2 juillet 1980 prorogeant le mandat
des conseillers généraux de Saint-Pierre-et-Miquelon soumis à renou
vellement en septembre 1980 jusqu'à la date du prochain renouvelle
ment des conseils généraux, c'est-à-dire au 14 mars 1982.

L'article 3 de cette loi disposait que les articles L. 191 et L. 193 du
Code électoral n'étaient pas applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon .
L'article L. 191 prévoit que chaque canton du département élit un
membre du conseil général quant à l'article L. 193 , il détermine le
mode de scrutin : uninominal , majoritaire, à deux tours .

L'adoption par le Parlement de cette disposition mettait un terme
au projet qui avait été un moment envisagé de mettre en place dans ce
département un découpage cantonal permettant de substituer le scrutin
majoritaire dans quatorze cantons au mode de scrutin traditionnel,
c'est-à-dire le scrutin de liste , dans le cadre des deux circonscriptions
de Saint Pierre et de Miquelon-Langlade, qui a fonctionné jusqu'à pré
sent à la plus grande satisfaction de la population.

Le titre premier de l'ordonnance n° 77-1099 du 29 septembre
1977 pris en application de l'article 5 de la loi n° 76-664 du 19 juillet
1976, qui instituait la « départementalisation » du territoire de Saint-
Pierre-et-Miquelon, étendait, en effet, au nouveau département
l'ensemble du code électoral métropolitain, à la seule exception de
l'article L. 192 relatif au renouvellement par moitié; il avait été prévu,
dès 1976, que le conseil général de Saint-Pierre-et-Miquelon continue
rait à être renouvelé intégralement mais tous les six ans (au lieu de cinq
ans) ce qui devait permettre, après la loi de 1980 prorogeant les man
dats de deux ans, de faire coincider à l'avenir, la date du renouvelle
ment du conseil général avec celle du renouvellement partiel des autres
conseils généraux.
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Lors de sa mission effectuée du 17 juillet au 8 août 1976, une délé
gation de votre commission, chargée d'étudier les problèmes de la
départementalisation à Saint-Pierre-et-Miquelon, a conclu à la diffi
culté de diviser en cantons le territoire, compte tenu de son exiguité ;
cette solution ayant pour effet de donner à chaque conseiller en
moyenne un corps électoral d'environ 250 habitants ; en revanche, elle
a constaté que le système en vigueur présentait d'incontestables avan
tages tant sur le plan de la simplicité que sur celui de l'efficacité, en
permettant à une équipe politique homogène de se dégager.

Il semble que ces conclusions aient fini par retenir l'attention du
Gouvernement qui a préféré maintenir provisoirement un vide juridi
que puisque la loi de 1980 ne précisait pas quelles dispositions se substi
tueraient au régime de droit commun prévu par les articles L. 191 et
L. 193 du code électoral .

Lors du débat à l'Assemblée Nationale du 24 juin 1980, le Gou
vernement s'était , donc, engagé à déposer, avant la première session
ordinaire de 1981-1982, un projet de loi instituant pour l'élection du
conseil général un mode de scrutin adapté aux particularités du dépar
tement de Saint-Pierre-et-Miquelon. Le présent projet de loi s'inscrit
donc dans la suite logique du texte adopté en juillet 1980 dont l'objet
était , d'une part , de faire en sorte que le conseil général élu les 21 sep
tembre et 5 octobre 1975 (donc avant la loi de « départementalisa
tion ») pour une durée de cinq années, puisse être renouvelé intégrale
ment à la date du renouvellement partiel de l'ensemble des départe
ments métropolitains et d'outre-mer, c'est-à-dire le 14 mars 1982 et
d'autre part, d'ouvrir la voie à l'élaboration d'un mode de scrutin spé
cifique puisque le régime de droit commun était déclaré inapplicable.

Votre Commission estime que le bon sens commande que le
renouvellement du conseil général de Saint-Pierre-et-Miquelon soit
intégral ; elle considère d'autre part que la périodicité de six années
permet le respect du principe d'égalité de tous les départements au sein
de la République puisqu'ainsi les élections des conseils généraux
auront lieu au même moment dans tous les départements français sans
exception ; elle estime enfin que le maintien du scrutin majoritaire de
liste à Saint-Pierre-et-Miquelon est une bonne chose car tout décou
page aurait été des plus arbitraires ; le territoire est en effet si exigu que
seule la division en deux circonscriptions semble acceptable. Cette
position est, au demeurant, celle qui fut traditionnellement exprimée
par le Sénat .
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Le présent projet de loi , dans son article premier, ajoute au code
électoral , dans sa première partie législative, un Livre III où figurent
7 nouveaux articles spécialement consacrés au département de Saint-
Pierre et Miquelon.

L'article L. 328 dispose que les articles L. 191 , L. 193 , L. 210-1 ,
•" L. 213 et L. 221 du code électoral ne sont pas applicables à Saint-

Pierre et Miquelon ; ces articles concernent respectivement, au sein
d'un titre III consacré à l'élection des conseillers généraux, le mode de
scrutin applicable aux élections, le régime des déclarations de candida
tures , les règles relatives à la propagande électorale , au cautionnement
et au remplacement des conseillers en cas de vacances dans la
circonscription .

L'article L. 329 précise que le Conseil général de Saint-Pierre et
Miquelon est composé de 14 membres et que le département est divisé
en deux circonscriptions électorales, Saint-Pierre et Miquelon-
Langlade, les sièges étant répartis à raison de 11 pour Saint-Pierre et
de 3 pour Miquelon-Langlade. Cette disposition avait été fixée par la
loi n° 65-507 du 30 juin 1965 portant modification de l'article 2 du
décret n° 46-2380 du 25 octobre 1946.

L'article L. 330, en précisant que le Conseil général de Saint-
Pierre et Miquelon est renouvelé intégralement tous les six ans , con
firme ce qui avait été prévu par l' article 3 de la loi du 19 juillet 1976
portant départementalisation .

L'article L. 331 consacre le maintien du scrutin de liste majori
taire à deux tours en reprenant presque mot pour mot les dispositions
de l'article 4 du décret n° 46-2380 du 25 octobre 1946 ; il convient de
noter que le panachage est autorisé.

L'article L. 332 relatif au régime de la déclaration collective des
listes de candidats reprend pour l'essentiel les termes de l' article 13 du
décret de 1946 précité .

L'article L. 333 adapte au département de Saint-Pierre et Mique
lon les dispositions de l'article L. 213 du Code électoral . Quant à l'arti
cle L. 334, relatif au remplacement des conseillers généraux, il reprend
lui aussi mot pour mot les termes de l'article 10 du décret du 25 octo
bre 1946.

L'article 2 du projet de loi abroge le décret n° 46-1 380 du 25 octo
bre 1946 modifié.
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L'article 3, enfin, abroge le dernier alinéa de l'article L. 192 du
code électoral concernant une hypothèse qui devient sans objet (régime
de division des cantons d'un département en cas de renouvellement
intégral des conseils généraux).

L'Assemblée Nationale, sous réserve de quelques modifications
formelles, a approuvé l'ensemble du projet de loi tel qu'il vous est
présenté.

Votre Commission vous propose de l'adopter dans la rédaction de
l'Assemblée Nationale en rappelant que les deux parlementaires du
département, M. Marc PLANTEGENEST, sénateur, et M. Albert
PEN, député, lui ont marqué tout leur appui .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur

CODE ELECTORAL
Première partie (législative)

Livre Premier
Election des députés ,

des conseillers généraux
et des conseillers municipaux

des départements

Titre III
Dispositions spéciales à
l'élection des conseillers

généraux

Chapitre premier . — Com
position des conseils généraux
et durée du mandat des
conseillers .

Article L. 191 . Chaque
canton du département élit un
membre du conseil général .

Chapitre II . — Mode de
scrutin.

Article L. 193 . Nul n'est
élu membre du conseil général
au premier tour de scrutin s' il
n'a réuni :

1° La majorité absolue des
suffrages exprimés ;

2° Un nombre de suffrages
égal au quart de celui des élec
teurs inscrits .

Au second tour de scrutin ,
l'élection a lieu à la majorité
relative, quel que soit le nom
bre des votants. Si plusieurs
candidats obtiennent le même
nombre de suffrages, l'élec
tion est acquise au plus âgé.

Texte du projet de loi

Article premier.

Il est ajouté au code électo
ral , première partie (législa
tive) un livre III ainsi conçu :

« — Livre III — Disposi
tions spéciales au départe
ment de Saint-Pierre et
Miquelon .

« Article L. 328. — Les
articles L. 191 , L. 193 ,
L. 210-1 , L. 213 et L. 221 du
code électoral ne sont pas
applicables à Saint-Pierre et
Miquelon .

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

Article premier .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Art. L. 328 (sans modi
fication).

Propositions
de la Commission

Article premier .

Sans modification .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

Propositions
de la Commission

Chapitre IV bis. — Décla
rations de candidatures . (L.
n° 69-419 du 10 mai 1969).

Article L. 210-1 . Tout can
didat à l'élection au conseil
général doit obligatoirement
souscrire une déclaration de
candidature dans les condi
tions prévues par le règlement
d' administration publique
visée à l'article L. 217 .

(L. n° 76-665 du 19 juill.
1976) « Nul ne peut être can
didat au deuxième tour s' il ne
s'est présenté au premier tour
et s' il n' a obtenu un nombre
de suffrages au moins égal à
10 p. 100 du nombre des élec
teurs inscrits .

« Dans le cas où un seul
candidat remplit ces condi
tions , le candidat ayant
obtenu après celui-ci le plus
grand nombre de suffrages au
premier tour peut se mainte
nir au second .

« Dans le cas où aucun can
didat ne remplit ces condi
tions , les deux candidats
ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages au pre
mier tour peuvent se maintenir
au second . »

Chapitre V. — Propa
gande.

Article L. 213 . Chaque
candidat , ou son représen
tant , en faisant la déclaration
de candidature exigée pour
bénéficier des dispositions de
l'article L. 216 doit justifier
avoir versé entre les mains du
trésorier-payeur général , du
receveur particulier des finan
ces ou d'un comptable du
Trésor, agissant en qualité de
préposé de la caisse des
dépôts et consignations , un
cautionnement de 50 F.

Ce cautionnement est rem
boursé aux candidats qui ont
recueilli au moins 5 p. 100 des
suffrages exprimés .
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Texte en vigueur

Chapitre VII . — Remplace
ment des conseils généraux .

Article L. 221 . En cas de
vacance par décès, option,
démission , par une des causes
énumérées aux articles
L. 205, L. 209 et L. 210 et à
l'alinéa 1" de l 'article 19 de
la loi du 10 août 1871 ou par
toute autre cause, les électeurs
doivent être réunis dans le
délai de trois mois.

Toutefois , si le renouvelle
ment d'une série sortante doit
avoir lie gavant la prochaine
session ordinaire du conseil
général , l'élection partielle se
fait à la même époque.

La commission départe
mentale est chargée de veiller
à l'exécution du présent arti
cle . Elle adresse ses réquisi
tions au préfet et , s'il y a lieu ,
au ministre de l'intérieur.

Loi n° 65-507 du 30 juin
1965 portant modification de
l' article2 du décret
n° 46-2380 du 25 octobre
1946 portant création d'un
Conseil général à Saint-Pierre
et Miquelon.

Article unique.

Le tableau inclu dans l'arti
cle 2 du décret n° 46-2380 du
25 octobre 1946 portant créa
tion d'un conseil général à
Saint-Pierre et Miquelon est
modifié comme suit :
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Texte du projet de loi

« Article L. 329. — Le
Conseil général de Saint-
Pierre et Miquelon est com
posé de 14 membres. Le
département est divisé en
deux circonscriptions électo
rales et les sièges sont répartis
conformément au tableau ci-
après :

Désignation
des circonscriptions

électorales

Nombre
de

sièges

Saint'PierrC
Miquelon-Langlade

TOTAL

il
3

14

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

« Art. L. 329 . — Le Con
seil général ...

...électorales et les sièges
sont répartis de la manière
suivante : Saint-Pierre :
11 sièges Miquelon-Lan-
glade : 3 sièges. »

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Loi n° 76-664 du 19 juillet
1976 relative à l'organisation
de Saint-Pierre et Miquelon.

Article 3.

Le conseil général du Terri
toire de Saint-Pierre et
Miquelon, en exercice à la
date de promulgation de la
présente loi , est maintenu en
fonction jusqu'à l'expiration
de son mandat. Il sera ensuite
renouvelé intégralement tous
les six ans.

Texte du projet de loi

« Article L. 330. — A
Saint-Pierre et Miquelon , le
conseil général est renouvelé
intégralement tous les
six ans. »

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

Art. L. 330 (sans modifi
cation).

Propositions
de la Commission

Texte en vigueur

Avant l'ordonnance
n° 77-1099 du

26 septembre 1977

Après l'ordonnance
n° 77-1099 du

26 septembre 1977

Code Electoral
Première partie

(législative)
Livre Premier

Election des députés,
des conseillers

généraux et
des conseillers

municipaux des
départements

Titre III
Dispositions spéciales

à l'élection
des conseillers

généraux

Chapitre premier. —
Composition des con
seils généraux et durée
du mandat des conseil
lers .

Article L. 191 .

(Déclaré inappliqua-
ble par l'art. 3 de la
Loi n° 80-496 du
2 juillet 1980 proro-

Texte du projet de loi Texte adopté par
l'Assemblée Nationale

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Avant I ordonnance
n° 77-1099 du

26 septembre 1977

Décret n° 46-2380
du 25 octobre 1946.

Article 4.

Les élections se font
au scrutin de liste
majoritaire à deux
tours. Au premier tour
de scrutin, nul n'est élu
s'il n'a réuni :

1° La majorité abso
lue des suffrages expri
més;

2° Un nombre de
suffrages au moins
égal au quart des élec
teurs inscrits.

Au deuxième tour,
l'élection a lieu à la
majorité relative, quel
que soit le nombre des
votants . Si plusieurs
candidats obtiennent le
même nombre de suf
frages , le résultat sera
acquis au plus âgé.

Les bulletins sont
valables bien qu' ils
portent plus ou moins
de noms qu'il n'y a de
conseillers à élire .

Les derniers noms
inscrits au-delà de ce
nombre ne sont pas
comptés.

Art. 13 .

Toute liste fait
l'objet , au plus tard le
quinzième jour précé-

Après ( ordonnance
n° 77-1099 du

26 septembre 1977

geant le mandat des
conseillers généraux de
Saint-Pierre-et-Mique
lon).

Chapitre II . —
Mode de scrutin.

Article L. 193 .

(Déclaré inappliqua-
ble par l'art. 3 de la
Loi n ° 80-496 du
2 juillet 1980 proro
geant le mandat des
conseillers généraux de
Saint-Pierre-et-Mique
lon).

Chapitre IV bis. —
Déclarations de candi
datures.

(L. n° 69-419 du
10 mai 1969).

Art. L. 210-1 . Tout
candidat à l'élection au
conseil général doit

Texte du projet de loi

«   Ar L. 331 . — Les
élections se font au
scrutin de liste majori
taire à deux tours. Au
premier tour de scru
tin, nul n'est élu s'il
n'a réuni :

« — La majorité
absolue des suffrages
exprimés ;

« — Un nombre de
suffrages au moins
égal au quart des élec
teurs inscrits .

« Au second tour,
l'élection a lieu à la
majorité relative quel
que soit le nombre de
votants . Si plusieurs
candidats obtiennent le
même nombre de suf
frages, l'élection est
acquise au plus âgé.

« Le panachage est
autorisé, les bulletins
sont valables bien
qu'ils portent plus ou
moins de noms qu' il y
a de conseillers à élire.
Les derniers noms ins
crits au-delà du nom
bre ne sont pas
comptés.

« Art. L. 332. Toute
liste fait l'objet d'une
déclaration collective

Texte adopté par
l'Assemblée Nationale

Art. L. 331 (sans
modification .)

Art. L. 332.

Alinéa sans modifi
cation.

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Avant ( ordonnance
n° 77-1099 du

26 septembre 1977

Décret n° 46-2380
du 25 octobre 1946.

dant le premier jour de
scrutin ou le septième
jour précédant le
second tour, d'une
déclaration revêtue des
signatures légalisées de
tous les candidats enre
gistrée au gouverne
ment du territoire. A
défaut de signature,
une procuration du
candidat doit être pro
duite. Il est donné au
déposant un reçu provi
soire de la déclaration ,
le récépissé définitif est
délivré dans les trois
jours.

La déclaration doit
comporter :

1° Les noms, pré
noms, dates et lieux de
naissance des can
didats :

2° La circonscrip
tion électorale dans
laquelle la liste se pré
sente.

Toute liste doit com
porter un nombre de
noms de candidats au
plus égal à celui des siè
ges à pourvoir.

Après ( ordonnance
n° 77-1099 du

26 septembre 1977

obligatoirement sous
crire une déclaration
de candidature dans les
conditions prévues par
le règlement d'admi
nistration publique
visé à l'article L. 217.

(L. n° 76-665 du
19 juillet 1976).

« Nul ne peut être
candidat au deuxième
tour s'il ne s'est pré
senté au premier tour
et s' il n'a obtenu un
nombre de suffrages
au moins égal à 10
p. 100 du nombre des
électeurs inscrits .

« Dans le cas où un
seul candidat remplit
ces conditions, le can
didat ayant obtenu
après celui-ci le plus
grand nombre de suf
frages au premier tour
peut se maintenir au
second .

Dans le cas où aucun
candidat ne remplit ces
conditions, les deux
candidats ayant obtenu
le plus grand nombre
de suffrages au pre
mier tour peuvent se
maintenir au second.

Texte du projet de loi

revêtue de la signature
de tous les candidats.
Elle est déposée et
enregistrée à la préfec
ture au plus tard le
quinzième jour précé
dant le premier tour de
scrutin.

« A défaut de signa
ture, une procuration
du candidat doit être
produite. Il est donné
au déposant un reçu
provisoire de déclara
tion. Le récépissé défi
nitif est délivré dans les
trois jours.

« La déclaration
doit mentionner :

« 1° les noms, pré
noms, date et lieu de
naissance des can
didats :

2° La circonscrip
tion électorale dans
laquelle la liste se pré
sente ;

3° Le titre de la liste.
Plusieurs listes ne peu
vent avoir, dans la
même circonscription,
le même titre.

« Chaque liste doit
comporter un nombre
de noms égal à celui
des sièges attribués à la
circonscription corres
pondante.

« Nul ne peut être
candidat sur plusieurs
listes ni dans plus
d'une circonscription.

Texte adopté par
l'Assemblée Nationale

Alinéa sans modifi
cation .

Alinéa sans modifi
cation.

Alinéa sans modifi
cation.

Alinéa sans modifi
cation.

Alinéa sans modifi
cation .

Alinéa sans modifi
cation.

Alinéa sans modifi
cation.

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Avant l ordonnance
n° 77-1099 du

26 septembre 1977

Aucun retrait de
candidature ne sera
admis au cours de la
période de quinze jours
précédant le premier
tour de scrutin ou de
sept jours précédant le
second tour de scrutin.
En cas de décès de l'un
des candidats pendant
cette période, les can
didats qui ont présenté
la liste auront le droit
de le remplacer par un
nouveau candidat.

Aucune liste consti
tuée en violation des
alinéas précédents ne
sera enregistrée et les
bulletins obtenus par
les candidats qui
seraient portés sur une
liste non enregistrée
sont nuls.

Après I ordonnance
n° 77-1099 du

26 septembre 1977

Code électoral
1 " partie (législative)

Livre premier

Titre III

Chapitre V. —
Propagande.

Art. L. 213 . Chaque
candidat, ou son repré
sentant, en faisant la
déclaration de candi
dature exigée pour
bénéficier des disposi
tions de l'article L. 216
doit justifier avoir
versé entre les mains

Texte du projet de loi

« Après le dépôt de
la liste, aucun retrait
n'est admis.

« En cas de décès de
l'un des candidats, ses
colistiers doivent le
remplacer immédiate
ment par un nouveau
candidat au rang qui
leur convient. Cette
nouvelle candidature
fait l' objet d' une
déclaration complé
mentaire soumise aux
règles prévues ci-
dessus.

« Aucune liste cons
tituée en violation des
alinéas précédents ou
des dispositions de la
présente loi ne sera
enregistrée. Les bulle
tins obtenus par une
liste non enregistrée
sont nuls. »

Art. L. 333. Dans
les quarante-huit heu
res qui suivent la décla
ration de candidature,
le mandataire de cha
que liste doit justifier
avoir versé entre les
mains d'un comptable
départemental du Tré-

Texte adopté par
l'Assemblée Nationale

Alinéa sans modifi
cation.

Alinéa sans modifi
cation.

« Aucune liste...

... des dispositions du
présent Livre ne sera
enregistrée . Les
bulletins...

nuls .

Art. L. 333 (sans
modification).

Propositions ■
de la Commission
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Texte en vigueur

Avant I ordonnance
n° 77-1099 du

26 septembre 1977

Décret n° 46-2380
du 25 octobre 1946.

Art. 10. En cas de
vacance par décès,
démission ou pour
toute autre cause, il
sera procédé à des élec
tions partielles dans un
délai de trois mois à
compter de la vacance.

Toutefois , dans les
six mois qui précèdent
le renouvellement de
l'assemblée, il n'est pas
pourvu aux vacances.

Après l'ordonnance
n° 77-1099 du

26 septembre 1977

du trésorier-payeur
général , du receveur
particulier des finances
ou d'un comptable des
finances ou d' un
comptable du Trésor,
agissant en qualité de
préposé de la caisse des
dépôts et consigna
tions, un cautionne
ment de 50 F. ,

Ce cautionnement
est remboursé aux can
didats qui ont recueilli
au moins 5 p. 100 des
suffrages exprimés.

Chapitre VIII . —
Remplacement des
conseillers généraux.

Art. L. 221 . En cas
de vacance par décès,
option , démission, par
une des causes énumé-
res aux articles L. 205,
L. 209 et L. 210 et à
l'alinéa premier de
l'article 19 de la loi du
10 août 1871 ou par
toute autre cause, les
électeurs doivent être
réunis dans le délai de
trois mois .

Toutefois , si le
renouvellement d'une
série sortante doit
avoir lieu avant la pro
chaine session ordi
naire du conseil géné
ral , l'élection partielle
se fait à la même
époque.

La commission
départementale est
chargée de veiller à
l'exécution du présent
article. Elle adresse ses
réquisitions au préfet
et, s' il y a lieu, au
ministre de l' intérieur.

Texte du projet de loi

sor un cautionnement

de 50 F par candida
ture , pour pouvoir
bénéficier des disposi
tions de l'article L. 216
du Code électoral.

Le cautionnement
est remboursé aux lis
tes qui ont recueilli au
moins 5 % des suffra
ges exprimés dans la
circonscription.

« Art. L. 334. — En
cas de vacance par
décès, démission ou
pour toute autre cause,
il sera procédé à des
élections partielles dans
un délai de trois mois à
compter de la vacance.

« Toutefois dans les
six mois qui précèdent
le renouvellement du
Conseil général , il n'est
pas pourvu aux va
cances. »

Texte adopté par
l'Assemblée Nationale

Art. L. 334 (sans
modification).

Propositions
de la Commission
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Direction des Journaux Officiels , 26 , rue Desaix, Paris (5e) 109820181 — 000182

Texte en vigueur

Code électoral

Art. L. 192. Les con
seillers généraux sont
élus pour six ans ; ils
sont renouvelés par
moitié tous les trois ans
et sont indéfiniment
réégilibres.

Les élections ont lieu
au mois de mars.

Dans tous les dépar
tements, les collèges
électoraux sont convo
qués le même jour.

En cas de renouvel
lement intégral, à la
session qui suit ce
renouvellement , le
conseil général divise
les cantons du départe
ment en deux séries, en
répartissant autant que
possible dans une pro
portion égale, les can
tons de chaque arron
dissement dans cha
cune des séries et il
procède ensuite à un
tirage au sort pouir
régler l' ordre du
renouvellement des sé
ries .

Texte du projet de loi

Art. 2.

Le décret n° 46-2380
du 25 octobre 1946
modifié, portant créa
tion d'un conseil géné
ral à Saint-Pierre-et-
Miquelon est abrogé.

Art. 3 .

Le dernier alinéa de
l'article L. 192 du code
électoral est abrogé.

Texte adopté par
l'Assemblée Nationale

Art. 2 .

Sans modification.

Art. 3 .

Sans modification .

Propositions
de la Commission

Art. 2.

Sans modification .

Art. 3 .

Sans modification.


